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        Communiqué de la Mairie 

 

AMENAGEMENT ROUTIER 

 
   Le carrefour des routes départementales D 81 C et D 98 (ou croisement des routes de Simandre et de 

Montmerle) ne présentait pas une configuration idéale et certains usagers avaient là un comportement 

contraire au Code de la Route et aux plus élémentaires règles de prudence. 

 

   Dans un premier temps, lors de la réalisation du marquage axial de 

la RD 98 (du Col de France à Simandre), en décembre 1995, un 

marquage au sol avait été réalisé, rendant le carrefour plus lisible. 

   Puis, courant 2003, le carrefour a été réaménagé pour le rendre 

encore plus facilement utilisable en toute sécurité, en le simplifiant 

grandement. 

 

   Malheureusement, il semblerait que certains usagers n’aient pas 

remarqué ces travaux et continuent à longer le pré en roulant dans la 

partie destinée à se revégétaliser et en franchissant la bordure 

bétonnée. Ce faisant, ils détériorent ce bas côté nouvellement élargi, 

salissent la bordure blanche en la rendant moins visible de nuit et par 

mauvais temps, et, de plus, souillent la chaussée en y déposant de la 

terre et de la boue. 

 

   Les services de la D.D.E (Direction Départementale de 

l’Equipement) nous informent que tels comportements irresponsables et dangereux sont à proscrire. Il serait, 

en effet, vivement souhaitable que la circulation ne s’effectue que sur la bande de roulement prévue à cet 

effet. A défaut, il pourrait être envisagé d’ajouter un équipement supplémentaire le long de la RD 98 afin 

d’interdire de telles pratiques. 

 

   Espérons que ce n’est pas parmi notre population que l’on trouve ces conducteurs fantaisistes, et qu’aucune 

sanction n’est à craindre localement ! 

 

   Par ailleurs, il est rappelé que le marquage axial de la RD 98 n’est pas une 

autorisation systématique de dépasser, mais une possibilité offerte quand l’usager 

concerné a pu vérifier visuellement qu’il pouvait le faire en toute sécurité (ligne 

discontinue à bandes rapprochées). Il pourrait être envisagé de doter ce marquage 

d’une portion de ligne continue dans la vallée, mais tout dépassement serait alors 

strictement interdit (même pour des véhicules lents et encombrants, tels que les 

tracteurs agricoles) ; cette solution n’est, pour l’instant, pas retenue. 

 

 

OPERATION CŒUR DE VILLAGE 

 
   L’ensemble de la démarche, entamée dès le printemps 2001 par le Conseil Municipal, a été présenté à la 

population lors de la réunion publique du 7 avril. Les propositions, présentées, expliquées et détaillées sur 

grand écran à l’aide de cartes et de simulations, ont pu susciter des réflexions, des interrogations, des 

remarques ou des suggestions. Un registre est désormais disponible en mairie, aux heures habituelles 

d’ouverture, pour recueillir les avis sur cet avant-projet. Une phase de programmation, en plusieurs tranches, 

pourra ensuite être étudiée, en fonction de l’ensemble des projets en cours . . . et des moyens de la 

collectivité ! 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2003 

011 Charges à caractère général 40 118,87 70 Produits des services du domaine et ventes diverses 3 547,98 

012 Charges de personnel et frais assimilés 19 629,68 73 Impôts et taxes 44 628,30 

014 Atténuation de produits 2 907,00 74 Dotations, subventions, participations 41 591,08 

022 Dépenses imprévues 0,00 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 23 133,27 75 Autres produits de gestion courante 10 423,69 

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00 

67 Charges exceptionnelles 4 757,15 77 Produits exeptionnels 2 390,10 

RECETTES DE L'EXERCICE 102 581,15 

TOTAL DEPENSES 90 545,97 002 Excédent antérieur reporté 224 201,84 

TOTAL RECETTES 326 782,99 

16 Remboursement d'emprunts et de dettes 304,90 

19 Différences sur réalisations d'immobilisations 2 190,10 021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 1 969,81 10 Dotations, fonds divers et réserves 4 068,67 

21 Immobilisations corporelles 17 921,20 13 Subventions d'investissement 39 689,52 

23 Immobilisations en cours 57 967,74 16 Dépôts et cautionnement reçus 38 587,35 

24 Immobilisations affectées 192 017,54 21 Cession : immobilisations corporelles 194 407,64 

DEPENSES DE L'EXERCICE 272 371,29 TOTAL RECETTES 276 753,18 

Déficit antérieur reporté 3 474,67 

TOTAL DEPENSES 275 845,96 

Il apparaît donc un excédent global de  237 144,27 €  (236 237,02 € en fonctionnement et 907,22 € en investissement)
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FINANCES COMMUNALES 
 

   Les Comptes Administratifs de la Commune ont été approuvés le 26 mars dernier : ils sont 

présentés ici sous forme simplifiée. 
 

   Ci-contre, le Compte Administratif Principal  laisse apparaître  un excédent de 236 237 € 

en fonctionnement et 907 € en investissement, soit un excédent global de 237 144 €. En effet, les virements 

prévus vers les comptes annexes (assainissement et logement salle des fêtes) n’ont pas été initiés. Pour le 

compte du logement de la salle des fêtes, il était attendu de connaître le montant exact de la somme à virer 

pour solder ce compte (après solde des subventions à recevoir et retour du différentiel de la T.V.A. entre le 

« 19,6 % » payé et le « 5 ,5 % » dû); pour celui de l’assainissement, il nous semble préférable d’attendre 

aussi les règlements de subventions (ajustés au dépenses réelles, et supérieurs au prévisions initiales grâce au 

programme européen Objectif 2) et les ajustements du F.C.T.V.A. (Fonds de Compensation de la T.V.A.). 

De plus, le court délai entre la fin des règlements de la deuxième tranche de travaux et le début des travaux 

de la troisième tranche nous incite à attendre la fin proche de ce grand chantier et de la totalité des flux 

financiers qu’il génère pour mettre à jour précisément le compte qui lui est propre. Il est présenté ci dessous. 
 

 

Compte Administratif 2003  ASSAINISSEMENT 
 

 

DEPENSES  RECETTES  

Exploitation  Exploitation  

002 Déficit reporté 0 002 Excédents reportés 774 

006 

 

010 

Autofinancement 

complémentaire 

Achats 

0 

 

303 

70 Prestation de services 

(redevance) 

20 633 

65 Charges de gestion courante 2 055 74 Subventions d'exploitation  

66 Charges financières 9 936 77 Produits exceptionnels 0 

TOTAL 12 294  TOTAL 21 407 

      

Investissement  Investissement  

001 Déficit reporté 142 970  005 Autofinancement  0 

16 

21 

Emprunts et dettes 

Immobilisations corporelles 

9 909 

1 185 

 complémentaire (section 

fonctionnement) 

 

23 Immobilisations en cours 123 179 10 

13 

16 

F.C.T.V.A. 

Subventions investissement 

Emprunts et dettes 

46 667 

57 906 

0 

TOTAL 277 243  TOTAL 104 573 

 
   Le Compte Administratif pour l’assainissement fait donc ressortir un excédent d’exploitation de 9 113 €  

et  un déficit d’investissement de 172 670 € ;  il présente donc un  déficit global  de  163 557 €. 

 

   Le Compte Administratif du logement de la salle des fêtes n’est toujours pas présenté ici. Ne présentant 

toujours qu’une seule somme, en dépenses d’investissement, de 4 931 €, s’ajoutant au déficit reporté de 53 

730 €, il a été soldé avec un déficit global de 58 661 €. 

 

   Tous budgets confondus, la situation de la commune au 31 décembre se solde ainsi par un excédent 

général de 14 925,45 €. 

 

 

RELEVES DES COMPTEURS EDF 

 

   Afin d’établir des factures d’après vos consommations réelles, une société prestataire 

assurera un relevé des compteurs électriques le vendredi 30 avril. 
 

   Merci de lui faciliter l’accès aux compteurs. 



CIMETIERE 

 
   La commission Cimetière, désignée en mai 2003, a établi un état des lieux de la situation 

et a élaboré des propositions pour l’organisation et la gestion du cimetière, en tenant 

compte de l’existant, de l’évolution de la réglementation, des coutumes funéraires et des 

comportements de la population. Un règlement a été adopté lors de la séance du 26 mars, 

qui prendra effet au 1er mai. 

 

   Un secteur du cimetière sera désormais organisé en un « Jardin des Urnes », dans un triangle côté ouest. Il 

proposera des emplacements plus petits, permettant de répondre aux besoins des usagers souhaitant recourir 

à l’incinération, tout en autorisant une décoration florale et un minimum de personnalisation. La durée des 

concessions est, ici, de 15 ou 30 ans. 

 

   Les emplacements traditionnels continuent à être proposés, pour des durées de 15, 30 ou 50 ans. 

 

   L’enquête, débutée en octobre 2003 pour rechercher les titulaires de concessions, non répertoriés, continue 

afin de connaître les volontés éventuelles des familles, de mettre à jour le suivi des concessions et, 

éventuellement, de récupérer des emplacements abandonnés. Tous renseignements sont les bienvenus pour 

aider la commission dans cette tâche : une douzaine de tombes sont encore concernées. 

 

Nouveaux tarifs des concessions 

Type de concession \ Durée 15 ans 30 ans 50 ans 

Tombes traditionnelles 50 € 80 € 200 € 

Jardin des Urnes 30 € 60 € XXXX 

 

 

 

AGENDA 

 
Lundi 19 avril, cinéma : Le Seigneur des Anneaux (Le retour du Roi), film américain de 

Peter Jackson, sorti en décembre 2003. Attention, la séance est avancée à 19 H 30, en raison 

de la longueur du film (3 H 12) 

 

Samedi 24 avril, à Meillonnas : Parcours sportif des Sapeurs Pompiers, l’après midi, au stade ; 

 remise des prix à 18 H 00, salle du château. 

 

Mercredi 28 avril, à Ceyzériat  : Réunion publique cantonale de M. Jean Michel Bertrand, député. 

    Mairie de Ceyzériat, de 18 H 00 à 20 H 00. 

 

Dimanche 2 mai : 11ème bourse d’échange / foire exposition de mécaniques anciennes, 

  organisée par l’A.R.C.M.A., de 6 H 00 à 18 h 00. 

 

Dimanche 2 mai :  les dames ouvrent leurs ateliers, aux 4 coins du village : 

 

Au Nord, Margaret Steel 

      peintre 

A l’Ouest, Myriam Lapp (Styles et Couleurs)    A l’Est, Rose Marie Guillemot 

         bijoux fantaisie, sacs et chapeaux               fromages de chèvre  

 

Au Sud, Christine Brochier 

M. O. F.  fourrures et cuirs 

 

 

Lundi 10 mai, cinéma : Le Monde de Némo, dessin animé américain de Andrew Stanton et Lee Unkrich, 

sorti en novembre 2003 (durée 1 H 41). Séance à 20 H 15. 

 

Dimanche 16 mai : 20ème anniversaire du Comité de Fleurissement. 


